
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU PAYS CHATELLERAUDAIS

Délibération du conseil communautaire

du 10 avril 2012 n° 13 page 1/2

RAPPORTEUR : Monsieur Jean Claude BONNET

OBJET  :  Dégrèvement pour fuites privées

Mesdames, Messieurs,

Suite à la décision des services de la Direction Régionale des Finances Publiques,  
le dispositif annulation de la facture / émission d'une facture rectifiée ne s'applique plus 
désormais pour des demandes de dégrèvement pour fuites privées mais reste en vigueur  
pour  les  autres  motifs  de  rectifications  de  factures  (exemples  :  erreur  de  relève,  
changement d'abonné non signalé, estimation trop forte).

Ainsi les accords de dégrèvement sur la redevance assainissement, suite à des  
consommations  d'eau  accidentelles  liées  à  des  fuites,  sont  désormais  considérées  
comme des remises de dettes qui seront justifiées par : 

-  une  délibération  nominative  faisant  ressortir,  pour  chaque  redevable  et  pour  
chaque facture le montant alloué en remise gracieuse

- un mandat émis à l'article 6743 en M49.  

* * * * * 

VU l’article L2224-12-4 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) 
relatif aux fuites privées,

VU l’article 3 alinéa II - 2 des statuts de la communauté d'agglomération, relatif à la 
compétence assainissement, 

VU le règlement d'assainissement en vigueur,

CONSIDERANT  que  les  abonnés  suivants  ont  sollicité  la  CAPC  pour  un 
dégrèvement sur leur facture d'assainissement pour les années 2008, 2010 et 2011 :

• M. Philippe DORR - 8 rue de Bel Air - 86210 Vouneuil sur Vienne : 352,08 €, 
• M.  Maurice AUBIER – 9 rue du Pont – 86210 Vouneuil sur Vienne : 88,81 €,
• M. CROCHU Thierry – Les Touches – 86210 Bonneuil Matours : 27,79 €,
• SCI LES EPARGES – 22 Bd Aristide Briand – 86100 Châtellerault : 1 406,65 €,
• M. J.-L. JOURDIN – 20 résidence Jules Verne – 86100 Châtellerault : 1 148,35 €,
• M. J.-C. ARTHUR – 9 rue Arthur Rimbault – 86100 Châtellerault : 153,53 €,
• M. Thierry PERRE – 11 boulevard Félix Faure – 86100 Châtellerault : 77,03 €,
• M. Fanid BOUSBAA – 8 Bd d'Estrées – 86100 Châtellerault : 65,68 €,
• Mme Solange GUIOT – 64 avenue des Stades – 86100 Châtellerault : 161,78 €,
• M. Jean RABOT – 29 rue du Chevalier de Ternay – 86100 Châtellerault : 49,44 €,
• M. Gunther RIMKUS – 32 résidence de la Tour Girard – 86100 Châtellerault : 33,47 €,
• APAJH – Foyer René Jaud – 7 rue Androuet du Cerceau – 86100 Châtellerault : 4 133,65 €,
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• Centre Hospitalier Laborit – 78 rue Jean Vilar – 86100 Châtellerault : 4 575,26 €,
• M. J.-C. DAUX – 97 av Jean Mermoz – 86100 Châtellerault : 150,14 €,
• Mme Marguerite TRONEL –196 av du Mal de Lattre de Tassigny 86100 Châtellerault : 420,60 €
• Mme Anissa KEFIF – 17 rue Emile Zola – 86530 Naintré : 1 108,22 €,
• Mme Pierrette DE LA GUERONNIERE – rue Roger Furgé – 86210 Archigny : 122,91 €,
• M. Gérard GODFROY – 36 rue Boris Vian – 86530 Naintré : 914,88 €,
• M. Philippe MERCIER – 14 rue Denis Papin – 86530 Naintré : 5 902,68 €,
• M. Frédéric VAN HAELUWYN – 12 rue du Bicentenaire – 86530 Naintré : 353,69 €,
• POUTOU HYDROCULTURE – La Naurais Bachaud – 86530 Naintré : 4 066,64 €,
• M. Christian PIGNOUX – 16 rue Pierre Corneille – 86530 Cenon sur Vienne : 408,63 €,
• SARL DESPLEBAINS GAULT – 15 Bd d'Estrées – 86100 Châtellerault : 267,49 €,
• Mme Aurore MINIER – 177 av du Maréchal de Lattre de Tassigny 86100 Châtellerault : 92,92 €,
• M. Bernard DESHOULIERES – 46 rue de la Croix Piétard –  86100 Châtellerault : 140,75 €,
• M. Michel BOISSON – Lieu-dit Chemille – 86210 Archigny : 310,14 €,
• M. Jean-Marie GAUVIN – 27 rue de l'Acadie – 86210 Monthoiron : 706,89 €,
• Mme Gemmy DESHOUILIERE – 9 rue du Champ de Foire – 86210 Archigny : 264,93 €,
• M. et Mme Jacky JICQUEL – 1 route des Terres Blanches – 86210 Monthoiron : 197,75 €,
• M. Alain FONTENY – 21 rue de l'Acadie – 86210 Monthoiron : 907,85 €,
• M. et Mme GAILLARD et GONNEAU – 16 rue de l'Acadie – 86210 Monthoiron : 607,23 €,
• Mme Marie-Christine GUICHARD – 2 rue Charles Clerté - 86210 Archigny : 84,15 €,
• M. Nasredine BOUMEDINE – 8 rue René Cassin – 86100 Chatellerault : 1 712,62 €.

CONSIDERANT  le  tableau  des  demandes  d'exonération  suite  à  des  fuites 
survenues sur les installations privées de ces abonnés (ci-joint en annexe).

 CONSIDERANT que  ces  abonnés  remplissent  les  conditions  fixées  par  le 
règlement du service d'assainissement pour pouvoir bénéficier d'un dégrèvement,

Le conseil de communauté, ayant délibéré, décide :

- d’appliquer le tarif préférentiel relatif aux fuites sur installations privatives pour un 
montant total de 31 014,63 € ;

- de comptabiliser ces remises de dettes par un mandat à l'article 6743 ;

- de demander au comptable du trésor public de procéder à l'exécution de ces   
décisions

UNANIMITE

Certifiée exécutoire Pour ampliation,
Par le président de la communauté d’agglomération Pour le président et par délégation,
Transmis à la sous préfecture, le 12/04/2012 n° 2763 La responsable du service juridique
Publié au siège de la CAPC, le 12/04/2012 Emmanuelle ADAM


